
 
 

À l’heure actuelle, nous immatriculons uniquement les infirmières praticiennes en 
soins de santé primaires (SSP). Une fois immatriculée, quand vous signez, vous 
devez mettre votre prénom et votre nom de famille accompagnés de l’abréviation 
« IP », ou l’initiale de votre prénom et votre nom de famille avec l’abréviation « IP ».  

 

 
 Je viens de recevoir mon immatriculation d’IP. Comment 

dois-je signer mon nom? 

 

FAQ pour les IP 


